
PROCÉDURE DE DEMANDE DE PRIMES (P1 et P2) POUR LES ENTREPRISES FORMATRICES 
via le guichet du Portail de Wallonie

L’entreprise n’a pas encore de compte 
dans le guichet en ligne « Mon espace »

de la Wallonie

L’entreprise a déjà un compte 
dans le guichet en ligne« Mon espace »

de la Wallonie

L’entreprise détermine qui sera le 
gestionnaire d’accès principal (= GAP*)

Se connecter à :
http://monespace.wallonie.be

➢ Soit avec carte d’identité + code PIN
et lecteur de carte

➢ Soit via Itsme

Aller dans « Ajouter une entreprise »

➢ Compléter le formulaire de demande 
de rôle

➢ Se déconnecter
➢ Attendre le mail d’accord du GAP*
➢ Se reconnecter

Cliquer sur le crayon pour ouvrir le formulaire

Cliquer sur « Entamer une nouvelle démarche »

Cocher la thématique « Emploi »

Dans « Demander un incitant financier à la 
formation en alternance » :

cliquer sur « P1 » ou « P2 »**

Cliquer sur « Valider »

Compléter le formulaire
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*Un GAP définit les rôles et
accès des membres de
l’entreprise au sein de
l’application « Mon espace »

Cliquer sur « Soumettre le dossier »

8 5Besoin d’informations complémentaires ?
https://www.wallonie.be

Recherche via mots clés : « incitants financiers alternance »

** P1 = prime pour un 1er apprenant
P2 = prime à partir du 2e apprenant

Cliquer sur « Espace professionnel »
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http://monespace.wallonie.be/
https://www.wallonie.be/

